
Mise en place de carte d’accès aux déchetteries 

Récupération de la carte auprès de votre mairie 
de résidence à compter du 05/01/2026 

Munissez-vous d’un justificatif de 
domicile 

A compter du 02/04/2026, l’accès aux déchetteries ne sera accessible qu’aux porteurs de 
la carte d’accès 

La carte sera valable pour un accès à l’ensemble 
des déchetteries du SICTOM - A renouveler 
chaque année 


